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CONVENTION DE SUBVENTION 

AIDE MOBILI-JEUNE® 

 
 
 
Nom, prénom : ......................................................................................................................................................  
 
Adresse : .................................................................................................................................................................  
 
Employeur : ...........................................................................................................................................................  
 
Montant demandé : ............................................. 
 
 
Condition de versement des fonds : 
 
Les fonds seront versés au propriétaire (ou au gestionnaire)  sur présentation, par le bénéficiaire, de 
l’avis d’échéance de loyer ou de redevance délivré par le propriétaire (ou  par le gestionnaire). 
Le bénéficiaire s’engage à fournir au CIL/CCI les pièces  justificatives nécessaires à l’octroi de l’aide 
dès qu’il en a possession.  
 
 
Engagement sur l’honneur : 
 
Le (la) soussigné (e) atteste sur l’honneur qu’il (elle) n’a : 

- ni déposé un autre dossier de demande d’AIDE MOBILI-JEUNE® pour les mêmes dépenses 
de loyers auprès d’un autre CIL/CCI ; 

- ni obtenu une AIDE MOBILI-JEUNE® pour les mêmes dépenses d’un autre CIL/CCI ; 
- ni obtenu depuis moins d’un an une autre AIDE MOBILI-JEUNE®, quel qu’en soit le montant. 

 
Il (elle) s’engage à ne pas demander une aide identique couvrant les mêmes dépenses et certifie que 
les dépenses pour lesquelles l’aide est accordée ne sont pas prises en charge par ailleurs. 
 
Il (elle) certifie l’exactitude des renseignements fournis et reconnaît avoir été informé qu’en cas de 
fausse déclaration, les sommes reçues au titre de l’AIDE MOBILI-JEUNE® devraient être 
immédiatement reversées au (CIL/CCI) sans qu’il soit nécessaire, pour ce dernier, de procéder à l’envoi 
d’une mise en demeure préalable. 
Le (CIL/CCI) se réserve le droit de contrôler l’exactitude des renseignements fournis. 
 
 
Bénéficiaire CIL/CCI 
 
 
Date et signature  Date et signature 
(précédées de la mention « lu et approuvé ») 
 
 
 
Montant de la subvention réellement débloquée sur présentation des justificatifs : 
 

Dates  Montants* 
  
  
  

*3 échéances maximum dans la limite de 300€ par mois 
Date et cachet de l’organisme 


